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1. Tarifs réglementés d'électricité et de gaz naturel 
M. Luc Chatel, secrétaire d’État chargé de la consommation et du tourisme.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur de la commission des affaires économiques.

(…)

M. le président. Je suis saisi d'un amendement n° 5.

La parole est à M. François Brottes, pour le soutenir.

M. François Brottes. Les factures d’électricité ayant augmenté de plus de 60 % pour les entreprises qui ont fait valoir leur éligibilité – à la suite des dispositions votées par une autre majorité, je ne le cache pas –, M. Lenoir, qui, lui aussi, a la langue bien pendue et à qui il arrive également de formuler des propositions judicieuses, à proposé d’instaurer un tarif réglementé transitoire d’ajustement du marché, le fameux TARTAM. Nous avons trouvé le dispositif intéressant, mais nous avons vivement contesté les modalités de son financement, les amendements de M. Lenoir se divisant en deux volets distincts. Je ne développe pas, il s’en souvient.

Toujours est-il que le TARTAM, qui est utilisé pour 72 % de la consommation des clients du marché libre, va s’éteindre dans quelques mois. Nous profitons donc du vote de ce texte sur les tarifs réglementés pour proposer de faire disparaître cette échéance si proche. Aujourd’hui, dans les entreprises, l’inquiétude est très grande, d’autant que les entreprises électro-intensives n’ont toujours pas pu constater le bénéfice des groupements d’achat, du type Exeltium. Il y a vraiment urgence à régler le problème. D’ailleurs, même sur les bancs de la majorité, certains comme Pierre Méhaignerie sont tout à fait favorables au maintien du TARTAM, ce qui montre que l’affaire n’a rien de politicien. Nous avons tous le souci de répondre aux préoccupations des entreprises. Monsieur le rapporteur, vous qui avez l’habitude de saisir au vol les idées judicieuses, surtout quand elles viennent de vous, (Sourires) nous vous demandons de prolonger la mise en œuvre de votre bonne idée au-delà de la fin de cette année.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. M. Brottes aurait pu être plus complet et rappeler que mon initiative visait à corriger les effets négatifs d’une loi du 10 février 2000 que la gauche avait fait voter !

M. François Brottes. Je ne l’ai pas nié !

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. La durée de vie du TARTAM avait été fixée à deux ans. Mais nous continuons à nous préoccuper du sort des entreprises et nous verrons à l’échéance. Cela étant, nous voulons regarder de près comment les prix et les tarifs auront évolué et comment le tarif d’ajustement du marché aura fonctionné. Je me tourne vers M. le secrétaire d’État dont je suis sûr qu’il va réitérer devant l’Assemblée nationale l’engagement qu’il a pris. J’ai été à l’origine du TARTAM. S’il faut trouver un moyen de le prolonger, la commission en prendra l’initiative.

M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires économiques. Elle a pris l’engagement de le faire.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Il serait cependant prématuré de le faire maintenant, au début de l’année 2008, alors qu’il nous reste pratiquement douze mois.

Petite gourmandise, monsieur Brottes : vous avez parlé d’improvisation, d’erreur... Bref, vous donnez des leçons. Mais, si votre amendement était voté, il ne serait pas applicable, tout simplement parce qu’il prévoit de modifier un alinéa sans toucher à celui qui le précède ! Plutôt que de vous obliger à reconnaître cette erreur, je le fais à votre place.

M. le président. La parole est à M. Frédéric Lefebvre.

M. Frédéric Lefebvre. La question du TARTAM soulevé par notre collègue Brottes est importante. Avant de compléter les propos du rapporteur, je souligne en souriant que M. Brottes et le groupe socialiste n’ont pas voulu voter la réversibilité totale, qui bénéficie à l’ensemble des consommateurs et aux petites entreprises, mais qu’il défend un amendement profitable à 3 600 entreprises sur 800 000. Ainsi, le groupe socialiste se fait le défenseur des grosses entreprises, et le groupe UMP celui des consommateurs. Je le précise pour la clarté des débats.

Cela dit, j’aimerais que le Gouvernement nous éclaire sur les contrats qui seront renouvelés. Un rapport d’évaluation sera rendu en septembre, mais il faudrait pouvoir d’ores et déjà rassurer les entreprises en leur disant que, si l’évaluation préconise la prolongation du TARTAM, les contrats en cours pourront en bénéficier. Si le Gouvernement nous répondait favorablement, notre collègue Brottes pourrait alors retirer son amendement.

M. le président. La parole est à M. François Brottes.

M. François Brottes. Je ne me livrerai pas au jeu politicien de Frédéric Lefebvre, nous n’y sommes pas habitués. Je pourrais en effet dire que ces 3 600 entreprises sont celles qui ont le plus d’emplois. Nous n’en déduisons pas pour autant que nous sommes pour l’emploi et vous pas. Je ne m’autoriserai à tenir ce genre de propos, même si j’en ai envie.

Vous avez raison, monsieur le rapporteur, la proposition est incomplète. Nous ne souhaitons pas, avec cet amendement d’appel, froisser votre orgueil d’auteur, bien au contraire ! Nous vous offrons la possibilité de compléter le dispositif pour rendre la loi plus précise, honneur qui vous revient évidemment en tant que rapporteur et auteur du mécanisme. En vous associant à son enrichissement, vous pourriez donc continuer à en assumer la paternité. Mais je vois que vous êtes froissé et que vous ne voulez pas relever le défi. Je le déplore.

M. Yves Censi. C’est du Feydeau ! (Sourires.)
M. François Brottes. Permettez-moi néanmoins, monsieur le président, de demander l’avis du Gouvernement. Je voudrais qu’il s’exprime, comme M. Lefebvre, qui a certainement plus d’influence que moi auprès de lui, l’y a invité.

M. le président. La parole est à M. le président de la commission des affaires économiques.

M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires économiques. Je veux bien qu’on recommence le débat, mais on ne peut pas faire semblant d’oublier le travail parlementaire déjà accompli et les engagements pris par le Gouvernement à l’issue de l’examen en commission. Nous avons déjà eu ce débat, monsieur Brottes – et, à l’époque, vous aviez retiré votre amendement.

M. le rapporteur l’a rappelé, il a été prévu une évaluation du système par un rapport. Je souhaite aller plus loin et je vais confier à M. le rapporteur une mission d’étude de l’exécution de la loi, de façon à ce que ce premier rapport soit conforté et que nous soyons bien d’accord sur ce qu’il conviendra de faire. Lors de notre dernier débat dans cet hémicycle, nous avions décidé que si, au vu du rapport du Gouvernement, la situation le justifiait, nous demanderions à M. le secrétaire d’État de prendre les dispositions qui s’imposent pour les entreprises concernées. Vous ne pouvez pas l’avoir oublié, monsieur Brottes ! À la commission des affaires économiques, nous avons, avec M. Lenoir, reçu à plusieurs reprises les représentants de ces entreprises, et nous avons discuté avec eux durant plusieurs semaines : le dispositif qui répond le mieux à leurs intérêts est celui qui a été voté – et je remercie M. le rapporteur d’avoir su faire preuve d’imagination pour trouver la solution qui nous faisait jusqu’alors défaut.

M. le secrétaire d’État a confirmé que le dispositif serait revu à la suite du rapport, si cela s’imposait. L’engagement a donc déjà été pris. Je lui demande de le confirmer une fois encore, mais ne faisons pas semblant d’ignorer que le débat a déjà eu lieu ! Pour ma part, je fais confiance au Gouvernement pour tenir ses engagements et rouvrir le débat le jour venu, lorsque M. le rapporteur aura remis son rapport sur l’exécution de la loi, afin que nous trouvions la meilleure solution pour les entreprises concernées – lesquelles sont, comme M. Lefebvre vient de nous le rappeler, au nombre de 3 600.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État chargé de la consommation et du tourisme. Comme M. Ollier vient de le dire, il s’agit d’un sujet dont nous avons déjà débattu, mais qui est très important et que nous évoquions encore au Sénat il y a deux jours.

Monsieur le rapporteur, vous avez rappelé que c’est à votre initiative qu’a été créé le tarif réglementé transitoire d’ajustement du marché, réponse importante et adaptée à l’augmentation des prix de l’électricité que subissaient alors les entreprises. Vous l’aviez conçu comme un dispositif temporaire, visant à corriger un défaut conjoncturel du marché. C’est pourquoi, dans la loi, vous en aviez limité le bénéfice à deux ans.

Comme l’a souligné M. le président de la commission des affaires économiques, une évaluation de ce dispositif est prévue. Frédéric Lefebvre a rappelé – à juste titre – que seulement 3 600 entreprises sur 795 000 en bénéficient aujourd’hui : il faut aussi se demander ce que vont devenir celles qui n’ont pas exercé leur éligibilité avant le 1er juillet 2007, et s’il ne serait pas avantageux pour elles d’obtenir ce genre de tarif. Pour répondre à toutes ces questions, il est prévu que le Gouvernement présentera un rapport au Parlement avant le 31 décembre 2008.

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des affaires sociales, m’a sensibilisé sur ce sujet, et je redis devant vous ce que j’ai annoncé il y a deux jours au Sénat : pour laisser au Parlement le temps nécessaire à sa réflexion, et qu’il puisse prendre les décisions justes sur le devenir du TARTAM, le Gouvernement a décidé d’avancer la date de présentation de son rapport au mois de septembre 2008.

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Très bien !

M. le secrétaire d'État chargé de la consommation et du tourisme. Enfin, Frédéric Lefebvre a soulevé un point important : le TARTAM ayant été introduit progressivement, les premiers contrats arrivent déjà à échéance et les opérateurs vont commencer à procéder aux révisions tarifaires. Le Parlement pourrait décider – comme il l’a d’ailleurs fait dans la loi de 2006 – que le futur TARTAM s’applique aux contrats en cours, donc à ceux renouvelés cet été. C’est en tout cas la solution que je vous propose, monsieur Lefebvre.

M. le président. La parole est à M. François Brottes.

M. François Brottes. Compte tenu de la réponse très précise de M. le secrétaire d’État, lequel – et je tiens à le préciser, monsieur le président de la commission – n’avait encore jamais évoqué dans cet hémicycle l’échéance de septembre, je considère que cet « amendement d’appel », comme je l’ai qualifié, a donné un résultat intéressant, et je le retire. Nous nous donnons rendez-vous dans quelques mois afin d’envisager la suite de la mise en œuvre du TARTAM.

M. le président. L’amendement n° 5 est retiré.

Je mets aux voix l’article 1er.

(L'article 1er est adopté.)
Vote sur l'ensemble

M. le président. Je ne suis saisi d’aucune demande d’explication de vote. 

Je mets aux voix l’ensemble de la proposition de loi.

(L’ensemble de la proposition de loi est adopté.)
M. Patrick Ollier, président de la commission des affaires économiques. Il n’y a eu qu’une seule voix contre !

M. Jean-Claude Lenoir, rapporteur. Eh oui : celle de M. Paul !
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Modification de l’ordre du jour prioritaire

M. le président. Monsieur le secrétaire d’État chargé des relations avec le Parlement m’a fait connaître que l’ordre du jour était ainsi modifié :

Le jeudi 17 janvier à quinze heures, l’Assemblée entendra une déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat sur le Grenelle de l’insertion, puis examinera le projet de loi autorisant l’approbation d’un accord entre la France et le Surinam relatif à la coopération transfrontalière en matière policière ;

À vingt et une heures trente, l’Assemblée examinera la proposition relative aux droits des victimes et à l’exécution des peines.
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Ordre du jour de la prochaine séance

M. le président. Prochaine séance, mardi 15 janvier 2008 à neuf heures trente :

Proposition de loi constitutionnelle visant à compléter l’article 11 de la Constitution.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures vingt-cinq.)
Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l'Assemblée nationale, Jean-Pierre Carton
